
 

 

 

 

Nos revendications pour la quatrième étape d'ouverture 
 

 

Chère Madame la Conseillère fédérale Amherd, 

Cher Monsieur le Conseiller fédéral Berset, 

 

 

Depuis la troisième étape d'ouverture en avril la situation épidémiologique s'est, contraire-

ment aux attentes, nettement améliorée. Tous les chiffres clés importants sont actuellement 

« au vert ». La couverture vaccinale de la population suisse est déjà très élevée et continuera 

d'augmenter dans les semaines à venir. 

 

Le 12 mai 2021, le Conseil fédéral a annoncé la quatrième étape d'ouverture, avec une déci-

sion finale le 26 mai 2021 après une phase de consultation. Selon cette stratégie, il est prévu 

que pour les sports en salle, la mesure suivante continuera à s'appliquer : pour une pratique 

sans masque, maximum 15 personnes dans le même espace. La superficie requise pour les 

sports calmes comme le yoga sera ajustée de 15 à 10 m2 par personne. 

 

Bien entendu, nous saluons cette nouvelle étape d’ouverture. Cependant, les trois associa-

tions suisses de yoga estiment qu'une règlementation de surface de 10 m2 par personne 

n'est plus justifiée. Nous exigeons une surface pour le yoga de 6 m2 par personne. 

Même ainsi, nous pouvons toujours garantir une distance d'au moins 1,5 mètre. Si un 

studio de yoga ne mesure pas plus de 40 m2, nous exigeons une réglementation de 

surface de 5 m2 par personne. En conséquence, nous demandons également la suppres-

sion du nombre maximum de 15 personnes dans la même salle. 

 

Il est grand temps que les enseignant-e-s de yoga puissent à nouveau financer entièrement 

leur vie grâce à leurs activités professionnelles. Malheureusement, certains studios de yoga 

ont déjà dû fermer leurs portes de manière définitive, car les cours de yoga avec un nombre 

drastiquement limité de participants ne sont pas rentables. 

 



 

 

 

Vous trouverez ci-joint notre concept de protection intégrant nos propositions Nous atten-

dons votre décision avec impatience et nous réjouissons des prochaines décisions du Conseil 

fédéral. 

 

 
Cordialement 
 
Les associations de yoga 
 
 
 
Roland Haag              Susanne Kienberger    Naomi King 
Association Suisse de Yoga            Yoga Iyengar Suisse    Pour le comité Yoga Suisse 
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